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Accroître la mobilité de l'armée
Diminuer les effectifs

« Il faut bannir toute illusion : notre
armée de milices, à laquelle deux grandes

guerres mondiales ont épargné le
baptême du feu, ne sera jamais en
mesure d'affronter avec succès, en rase
campagne, le premier choc d'une armée
étrangère de métier, si la valeur du
terrain auquel elle s'appuie n'est pas
renforcée. »

Général Guisan
(Rapport à l'Assemblée fédérale sur le

service actif 1939-1945.;

On entend beaucoup dire, dans la presse et même à la
radio, qu'il faut accroître la mobilité de l'armée. Ne convient-
il pas, tout d'abord, de prêter sérieusement attention au fait
que si cette mobilité dépend en partie de l'organisation de

nos troupes, elle dépend aussi, pour une bonne part, de notre
terrain et surtout de notre ennemi éventuel

En 1914-1918, l'organisation de notre armée était
comparable à celle des autres armées européennes, à celle des

principales armées du globe. Seuls ses effectifs, cela va de

soi, étaient inférieurs aux leurs. Et l'aviation, même vers
23 1955
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